
 Initiative populaire fédérale 

«Pour une vitesse maximale de 140 km/h sur les autoroutes» 
Publiée dans la Feuille fédérale le 20.05.2014 

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote 

demandent, en vertu des articles 34, 136, 139 et 194 de la Constitution 

fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les 

droits politiques (art. 68s.): 

 

La Constitution  est modifiée comme suit: 

Art. 82, al. 4 à 7 
4 Sur les autoroutes, lorsque les conditions de la route, de la circulation et de  

visibilité sont favorables, la vitesse maximale générale des véhicules est de 140 km/h. 
5 La vitesse maximale générale de 140 km/h sur les autoroutes est valable à  

partir du signal « Autoroute » et se termine au signal « Fin de l'autoroute ». 
6 Lorsque des signaux indiquent d'autres vitesses maximales sur les autoroutes,  

celles-ci sont applicables en lieu et place de la vitesse maximale générale visée à l’al. 4. 
7 Le signal « Libre circulation » indique, sur les autoroutes, que plusieurs restrictions  

de circulation signalées auparavant et imposées aux véhicules en mouvement  

prennent fin et que la vitesse maximale générale visée à l’al. 4 est de nouveau  

valable. Sur les autoroutes, la fin d'un chantier est annoncée par ce signal,  

pour autant que ne subsiste ou ne débute aucune restriction signalée ; il y a lieu  

de répéter les restrictions qui restent valables. 

 

Seuls les électrices et électeurs ayant le droit de votre en matière fédérale dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. Les 

citoyennes et les citoyens qui appuient la demande doivent la signer de leur main. Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement à une 

récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat d'une récolte de signatures effectuée à l'appui d'une initiative populaire est punissable selon l'article 281 

respectivement l'article 282 du code pénal. Expiration du délai imparti pour la récolte des signatures: 20.11.2015 

 

--------------��������-------------------Ici tout remplir------------------------------------��������-------------- 

Canton N° postal Commune politique 

 

 

 

  

   

Prénom Nom Date de 

naissance 

Adresse exacte Signature 

écrire à la main et si 

possible en 

majuscules 

écrire à la main et si 

possible en 

majuscules 

Jour Mois Année 

 

 

Rue et numéro manuscrite 

       

 

 

������������ La feuille rempli: 
• donner personnellement ou envoyer à un collectionneur de signatures (mardi à 

vendredi) 
• ou passer dans un lieu de collection officiel dans ton canton 
Adresses des collectionneurs de votes et lieux de collection sur www.140er.ch 

 

--------------↓--------------------↓-------------------↓-------------------- Laisser en blanc--------------------↓-----------------↓--------------------- 
Le comité d'initiative, composé des auteurs de celle-ci désignés ci-après, est autorisé à retirer la présente initiative populaire par une décision prise à la 

majorité absolue de ses membres ayant encore le droit de vote: Marco Schläpfer, Seestrasse 110d, 8610 Uster; Florian Maier, Heidenchilenstrasse 21, 8907 

Wettswil am Albis; Renato Altenburger, Chlini Grof 22, 9470 Buchs; Ursula Schläpfer, Obere Sihleggstrasse 1, 8834 Schindellegi; Yves Guyer, Bachtelstrasse 

23, 8636 Wald; Lukas Reimann, Ulrich-Röschstrasse 13, 9500 Wil; Olivier Kessler, Gubelstrasse 48, 8050 Zürich 

 
Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les ...... (nombre) signataires de l'initiative populaire dont les noms figurent ci-dessus ont le 

droit de vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques. 

Lieu Signature manuscrite 

Date Fonction officielle 

Sceau 

 

 

 

 

 

 

Adressse du collecteur 

Contrôle  
laisser en 

blanc 

 

 
 
 
 
 


